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 n° 289 826 du 6 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. PICARD 

Rue Capouillet 34 

1060 SAINT-GILLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité gabonaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 7 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 novembre 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. ANCIAUX loco Me J. PICARD, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant, de nationalité gabonaise, est arrivé en Belgique le 28 août 2007 avec sa mère, alors qu’il 

était encore mineur d’âge, muni d’un passeport revêtu d’un visa délivré par la France et valable du 26 

août 2007 au 9 septembre 2007  

 

A une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer, la mère du requérant a introduit en 

leurs noms une première demande d’autorisation de séjour fondée sur article 10bis de la loi du 15 
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décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

« la loi du 15 décembre 1980 ») afin de rejoindre le père du requérant, admis au séjour en tant qu’étudiant. 

Le 24 septembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

Le 7 juillet 2008, la mère du requérant a introduit en leurs noms une deuxième demande d’autorisation de 

séjour, fondée sur article 10bis de la loi du 15 décembre 1980, au même titre. Le 31 octobre 2008 , la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

Bien que le dossier administratif ne contienne ni la demande de séjour ni la décision d’octroi de séjour, il 

semble que la demande de regroupement familial de la mère du requérant ait fini par être accueillie par 

la partie défenderesse. Le 6 février 2009, le requérant a été mis en possession d’une carte A, valable 

jusqu’au 31 octobre 2009. 

 

Le 29 décembre 2009, la partie défenderesse a, par la prise d’un ordre de quitter le territoire et d’un ordre 

de reconduire le requérant, à l’encontre de sa mère, pris la décision de mettre fin à leur séjour, au motif 

qu’ils ne remplissaient plus les conditions de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980, le requérant et 

sa mère ne résidant plus avec le regroupant. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par le Conseil de céans dans un arrêt n° 48.811 du 30 septembre 2010. 

 

Le 19 avril 2011, la mère du requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 12 mars 2013, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande recevable mais non-fondée. A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter 

le territoire à l’encontre du requérant. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le 

Conseil de céans dans un arrêt n° 175.168 du 22 septembre 2016. 

 

Le 28 octobre 2013, il a introduit une demande de protection internationale. Le 22 décembre 2014, le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus de statut de réfugié et de 

refus de statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil de céans dans un 

arrêt n° 144.359 du 28 avril 2015. Le 8 janvier 2015, un ordre de quitter le territoire - demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies) a été délivré au requérant. 

 

Par un courrier du 12 juillet 2018, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 3 décembre 2018, la partie défenderesse a pris 

une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le 7 février 2019, 

la partie défenderesse a retiré ces décisions. Le 8 février 2019, la partie défenderesse a pris une décision 

d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit par le 

requérant à l’encontre des décisions retirées a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt n° 219.212 

du 29 mars 2019. 

 

Le 3 mai 2019, le requérant a introduit une demande de protection internationale ultérieure. Le 31 janvier 

2020, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision d’irrecevabilité de cette 

demande. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans un 

arrêt n° 237.154 du 18 juin 2020. Le 24 août 2020, un ordre de quitter le territoire - demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies) a été délivré au requérant. 

 

Le 17 mars 2022, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en tant que partenaire d’une ressortissante belge. Le 7 septembre 2022, 

la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois à l’encontre du 

requérant.  

 

Cette décision, notifiée à la partie requérante le 11 octobre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 
« est refusée au motif que :  

□  l'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la 

famille d'un citoyen l'Union ;  

 

Le 17.03.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de partenaire de Madame [S.A.L.L.] (NN xxxxxxxxxxx), de nationalité belge, 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. 
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A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de l'existence 

d'un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la 

condition de moyens de subsistance, exigée par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, 

n’a pas été valablement établie.  

 

En effet, la personne concernée n’a pas établi que la personne qui lui ouvre le droit au 

séjour dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu'exigés 

par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l’éloignement des étrangers. Celle-ci dispose actuellement d'un revenu mensuel 

maximum de 1.645,84€ ; ce qui est inférieur au montant de référence de 120% du revenu 

d'intégration sociale tel que prescrit par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 (soit un 

montant actuel de 1845.48€).  

 

Dès lors, et en vertu de l’article 42 §1, alinéa 2 de la loi du 15/12/1980, l’administration 

est tenue de déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l’Union et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de 

subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics.  

 

Or, malgré le fait que lors de l'introduction de sa demande de carte de séjour comme 

membre de famille d’un ressortissant belge (annexe19ter), la personne concernée a été 

invitée à produire des documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le 

droit au séjour, aucun document n’a été produit, hormis le loyer d'un montant de 

850€+60€.  

 

Par ailleurs, l’attestation sur l’honneur du 31/01/2022 de Madame [G.F.] et le document 

« Modification d’un ordre de virement permanent » ne peuvent être considérés comme 

un moyen de subsistance stable et régulier, dès lors que cette aide est une simple 

libéralité, dépendante du bon vouloir du donateur.  

 

En tout état de cause, le solde des revenus actuels dont dispose la personne ouvrant le 

droit au séjour (soit 1.645,84€-910€=735,84€) ne peut être raisonnablement considéré 

comme étant suffisant pour subvenir aux besoins du ménage (composé de 2 adultes et 

1 enfants mineurs) et couvrir l’ensemble des dépenses ordinaires mais aussi 

exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins médicaux, 

travaux,..). En conséquence, les revenus de la personne qui lui ouvre le droit au séjour 

ne peuvent être considérés comme suffisants au sens de l'article 42 §1 de la loi du 

15/12/1980.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée. » 

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil  

 
« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du 

recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen tiré de « l’excès de pouvoir, de la violation des formalités 

substantielles ou prescrites à peine de nullité », de la violation des « articles 40 ter et 42 de la loi 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-

après la loi du 15 décembre 1980 », et « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs », ainsi que « du principe général de droit administratif qui requiert que 

tout acte administratif repose sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit », et « du 

principe général de droit administratif de bonne administration en son acception du devoir de minutie ainsi 

que du principe général de droit de respect de la proportionnalité ». 

 

La partie requérante rappelle que « l’acte attaqué a adopté un refus de séjour sur base des articles 40 ter 

et 42 de la loi du 15 décembre 1980 au motif que l’intéressé n’aurait pas établi que la personne qui lui 

ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistances stables, réguliers et suffisants pour subvenir 

à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ». Elle précise que « lors de 

l’introduction de la demande de regroupement familial du requérant sur base de l’article 40ter de la loi du 

15 décembre 1980, le 17 mars 2022, le montant des moyens de subsistance au moins équivalents à cent 



  

 

 

CCE X - Page 4 

vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale, était de 1.738,98 € » et que la « décision attaquée a apprécié les revenus de Madame 

[S.] au regard dudit montant indexé de 1.845,48 euros » alors qu’ « il appartenait à [la partie défenderesse] 

d’apprécier les revenus de Madame [S.] au regard du montant d’intégration applicable lors de l’introduction 

de la demande, en mars 2022, soit 1.738,98 euros ». La partie requérante ajoute que « depuis 

l’introduction de la demande en mars 2022, au même titre que le montant de référence de 120% du revenu 

d’intégration social, le montant de la rémunération de Madame [S.] a également été indexé ; elle perçoit 

une rémunération mensuelle de +/- 1832,09 euros par mois (juillet 2022 : 1.885,41 euros ; août 2022 : 

1.798,06 euros ; septembre 2022 : 1.812,82 euros) ». Elle estime qu’ « est constitutif d’une violation des 

articles 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980 et du principe général de droit administratif qui requiert 

que tout acte administratif repose sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit, ainsi 

que du principe général de droit administratif de proportionnalité, de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi 

que des principes généraux de droit administratif de bonne administration en leur acception du devoir de 

prudence et de minutie, le fait d’apprécier les revenus du regroupant (en l’espèce Madame [S.]) pour la 

période de janvier 2021 à mars 2022 au regard du montant de référence indexé le 1er août 2022 ».  

 

La partie requérante poursuit en estimant que « la décision attaquée prétend que le requérant n’aurait 

rapporté aucun document permettant d’apprécier le caractère suffisant des revenus de Madame [S.], à 

l’exception du montant du loyer (de 910 euros charges comprises) » alors que « le requérant a transmis 

à [la partie défenderesse] la preuve que sa mère, Madame [F.], le soutient financièrement en envoyant 

de l’argent à lui-même et à sa fiancée ainsi que la preuve que Madame [S.] n’a jamais été une charge 

pour les pouvoirs publics belges ». Elle précise que « l’attestation du CPAS selon laquelle Madame [S.] 

n’a jamais bénéficié d’une quelconque aide sociale est un élément de preuve du caractère suffisant des 

revenus. Il s’agit d’ailleurs d’un élément primordial dans le cadre de l’examen de la demande du requérant. 

En effet, cela démontre bien qu’en huit années de relation et de cohabitation avec Monsieur [M.] et son 

fils, Madame [S.] a toujours disposé de suffisamment de revenus pour subvenir à leurs besoins. Pourtant, 

la décision attaquée ne fait même pas état de cette pièce. Au contraire, [la partie défenderesse] soutient 

que la requérant ne produit aucun document permettant l’examen de la condition des revenus au sens de 

l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 ». La partie requérante estime donc que « ce faisant, la 

décision attaquée viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs ainsi que du principe général de droit administratif qui requiert que tout acte 

administratif repose sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit et du principe général 

de droit administratif de bonne administration en son acception du devoir de minutie ainsi que du principe 

général de droit de respect de la proportionnalité ». 

 

La partie requérante fait valoir des considérations théoriques sur l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle estime que « n’est pas adéquate une 

décision qui ne prend pas en considération l’ensemble des revenus de Madame [S.] pour apprécier la 

condition de revenus stables, réguliers et suffisants » et ajoute que « Madame [S.] perçoit une 

rémunération mensuelle de +/- 1830 euros par mois. Madame [F.] verse la somme de 150 euros par mois 

[…]. Le loyer de Madame [S.] et Monsieur [M.] est de 910 euros, charges comprises […]. Par ailleurs, 

quand bien [même] les allocations familiales ne sont pas prises en considération pour le calcul des 

revenus du ménage, Madame [S.] perçoit à ce titre un montant de 157,67 euros par mois ». La partie 

requérante estime que « dès lors que la partie [défenderesse] tire argument de la présence d’un enfant 

au sein du ménage exclusivement pour prétendre à une charge financière supplémentaire (et par voie de 

conséquence à des revenus insuffisants), il y a lieu de rappeler que Madame [S.] bénéficie d’allocations 

familiales pour [T.] ». Elle considère que « Madame [S.] justifie d’un revenu mensuel, après déduction du 

loyer, de 1070 euros (+157,67, soit 1.227,67 euros), ce qui est suffisant pour subvenir aux besoins de sa 

famille (comme c’est le cas depuis huit années) » et ajoute qu’ « une motivation ne peut être adéquate ni 

respecter le devoir de minutie si, alors qu’il s’agit des éléments centraux, la partie [défenderesse] ne prend 

pas en considération l’existence de l’attestation du CPAS, l’aide d’un parent et surtout l’indexation des 

revenus de Madame [S.] ». 

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, la partie requérante précise que « l’acte 

attaqué refuse la demande de regroupement familial en considérant que la personne qui ouvre le droit au 

séjour dispose d’un revenu mensuel maximum de 1.645 euros ; ce qui est inférieur au montant de 

référence de 120% du revenu d’intégration social tel que prescrit par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 ». Elle ajoute que « la partie [défenderesse] disposait ou devait disposer, au moment où elle prenait 

sa décision, dans son dossier de l’information transmise par l’avocat du requérant selon laquelle les 

revenus de Madame [S.] variaient 1.615 euros et 1764,21 euros […], auxquels il convenait d’ajouter 150 

euros à titre d’aide de la mère du requérant. Ce montant s’élève donc à +/- 1.689,60 + 150, soit 1.839,60 
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euros si l’on ne tient pas compte des allocations familiales. Il avait également été précisé dans le cadre 

de la demande de séjour du requérant que le montant des moyens de subsistances équivalent à 120% 

du revenu d’intégration sociale était de 1.738,98 euros ». Elle estime qu’ « en se basant sur un revenu 

d’intégration social indexé, soit un montant de 1.845 euros alors qu’elle était avisée que les pièces du 

dossier avaient été déposées lorsque les revenus (rémunérations de Madame [S.] et revenus d’intégration 

social) n’étaient pas encore indexés, la partie [défenderesse] [commet] une violation des dispositions 

légales reprises au moyen et notamment de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 ». La partie requérante 

considère que « n’est pas adéquate la motivation qui vise un revenu d’intégration social indexé pour 

apprécier des revenus qui ne le sont pas. Cette motivation n’est pas exacte et pertinente, violant ainsi le 

principe général de droit administratif selon lequel tout acte administrati[f] doit se fonder sur des motifs 

exactes, pertinents et admissibles en fait comme en droit, quel que soit le pouvoir discrétionnaire dont 

dispose l’autorité administrative ».  

 

Elle ajoute que « les articles 40 ter § 2 al. 2 […] et 42 § 1er al. 2 de loi du 15 décembre 1980 font obligation 

à la partie [défenderesse] de déterminer si le regroupant dispose de moyens de subsistance nécessaires 

pour permettre de subvenir aux besoins du ménage » et qu’ « en décidant que les revenus du regroupant 

doivent non seulement lui permettre de subvenir aux besoins du ménage, mais aussi de couvrir l’ensemble 

des charges et dépenses exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins 

médicaux, travaux…), la partie [défenderesse] ajoute une condition à la loi puisque celle-ci ne prévoit pas 

que la partie adverse doive envisager les dépenses exceptionnelles auxquelles pourraient devoir faire 

face les intéressés à l’instar de soins médicaux ou de travaux mais uniquement les besoins du ménage, 

sans prendre en compte les besoins exceptionnels ». Pour appuyer ses propos, la partie requérante cite 

l’arrêt Chakroun de la CJUE (C 2010/117 du 4 mars 2010) « qui dispose en son considérant nr 49 que la 

notion d’aide sociale’ figurant à l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive doit être interprétée 

comme visant l’aide qui supplée à un manque de ressources stables, régulières et suffisantes et non 

comme l’aide qui permettrait de faire face à des besoins extraordinaires ou imprévus, ce qui confirme la 

nécessité de prendre en compte les dépenses ‘normales’ d’un ménage mais pas les charges des 

dépenses exceptionnelles ».  

 

Elle poursuit en précisant que « les dispositions légales visées au moyen font obligation à la partie 

[défenderesse] de déterminer si les revenus du regroupant sont suffisants et s’il n’est pas satisfait à la 

condition relative au caractère suffisant des ressources visées [à l’article 40 ter § 2, alinéa 2, 1° de la loi 

du 15 décembre 1980], de déterminer en fonction des besoins propres du citoyen de l’union rejointe et 

des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics » et que « le ministre ou son délégué peut, à 

cette fin, se faire communiquer par l’étranger [et par toute] autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». La partie requérante cite à cet effet une 

ordonnance non-admissible de la Haute juridiction (n°12 881 du 5 juin 2018 ) qui a décidé qu’ 

 
« il appartient l’autorité administrative de solliciter, lors de l’instruction du dossier et après 

avoir déterminé les revenus devant être pris en compte, la communication des éléments 

utiles pour la détermination du montant des moyens de subsistance nécessaires pour les 

besoins du ménage. Lorsqu’il introduit sa demande, l’étranger ne peut connaître avec 

certitude le montant des ressources admissibles dont il sera tenu compte ni, a fortiori, si 

lesdits revenus correspondent à ce requis. En décidant de manière implicite mais certaine 

que c’est en cours d’instruction de la demande que l’administration doit inviter le 

demandeur de séjour à s’expliquer sur les moyens de subsistance nécessaires pour les 

besoins du ménage, [il est fait] une juste application de l’article 42, § 1er alinéa 2 de la loi 

du 15 décembre 1980 ».  

 

De même, la partie requérante cite l’arrêt 197.[7]62 du Conseil de céans :  

 
« En l’espèce, dès lors que le regroupant belge dispose de revenus stables et réguliers, 

soit d’une allocation de chômage, et [qu’est prouvée] ‘une dispense de recherche active 

d’emploi’, mais que le montant n’atteint pas le montant de référence précitée, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 42, § 1er alinéa 2, de la Loi précitée, c’est bien la partie 

défenderesse qui, en ce cas, ‘doit détermin[er]’, en fonction des besoins concrets du 

ménage, les moyens de subsistance nécessaires à celui-ci pour vivre sans tomber à 

terme à charge des pouvoirs publics ; que, selon la même disposition et comme l’explique 

l’extrait des travaux parlementaires de la loi du 8 juillet 2011, l’autorité qui ‘doit’ procéder 

à un examen concret de la situation du demandeur, peut ‘à cette fin’, soit si la bonne 

exécution de son obligation le requiert, réclamer tous documents et renseignements 

utiles pour la détermination des ressources nécessaires. 

 



  

 

 

CCE X - Page 6 

Le Conseil relève à ce sujet qu’au contraire d’un examen concret ‘des besoins propres 

du citoyen de l’union rejointe et des membres de sa famille’ selon les termes de l’article 

42, § 1er alinéa 2, de la Loi, alors que l’emploi des besoins peut être très variable selon 

les individus, comme l’a rappelé la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’arrêt 

Chakroun (CJUE, 4 mars 2010, Chakroun,C-578/08, § 48), la partie défenderesse se 

borne à constater que la partie requérante n’a fourni aucun renseignement sur ses 

besoins et ce, sans avoir interpellé la requérante à ce sujet.  

 

Or, le conseil observe que si aucune disposition légale n’impose à la partie défenderesse 

de demander des informations à la requérante, l’article 42, § 1er de la Loi 1980 prévoit 

par contre que ‘le ministre ou son délégué peut, [aux fins de son exercice de 

détermination des moyens nécessaires,] se faire communiquer par l’étranger est par 

toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination 

de ce montant’. Il en résulte que la partie défenderesse ne pouvait se contenter de 

constater que le regroupant n’avait fourni aucun renseignement sur ses besoins.  

 

Le Conseil estime que, ce faisant, la partie défenderesse a méconnu la portée de l’article 

42, § 1er, alinéa 2, de la Loi ». 

 

La partie requérante estime que « sa situation est similaire à celle qui prévalait dans l’espèce qui a donné 

lieu à l’arrêt cité ci-dessus avec la différence que le requérant avait fait valoir que le regroupant dispose, 

pour certains mois seulement, d’un revenu inférieur d’au maximum 93 € au montant requis à l’article 40 

ter § 2. Al. 2 [de la loi du 15 décembre 1980], que le regroupant dispose par ailleurs d’une aide de la mère 

du requérant et que la partie [défenderesse] savait que le loyer du ménage ne se montait qu’à 900 € par 

mois (ce qui est un loyer assez modique) et que le regroupant n’a jamais été une charge pour les pouvoirs 

publics » et qu’ « en omettant de se faire communiquer les documents qu’il jugeait utile à la détermination 

du dit montant, la partie [défenderesse] a commis une violation des dispositions légales visées au 

moyen ». La partie requérante en conclut que « contrairement à ce que soutient la partie [défenderesse], 

il n’appartenait pas au requérant ‘d’actualiser sa demande afin de démontrer qu’il rencontrait les conditions 

pour obtenir une autorisation de séjour sur base du regroupement familial ». 

 

Elle ajoute que « conformément à l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 portant exécution de la 

loi du 15 décembre 1980, le requérant dispose, une fois sa demande introduite, de maximum trois mois 

pour produire les documents requis par l’article 40ter pour l’examen de sa demande de séjour » et qu’en 

l’espèce « trois mois après le dépôt de la demande auprès de son administration communale et l’envoi 

du dossier par son conseil à [la partie défenderesse], le revenu d’intégration social était toujours de 

1.738,98 euros ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980  

 
« Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le 

Belge : 

  

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est 

réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent 

vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite 

loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de 

leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il 

n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche 

activement du travail ». 

 

Il rappelle également qu’aux termes de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980  

 
« S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée 

aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit 

déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres 

de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué 

peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 
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Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le 

cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2. S’agissant de l’examen des besoins du ménage réalisé par la partie défenderesse conformément à 

l’article 42, §1er, al. 2 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que la partie requérante argue 

que la partie défenderesse a ajouté une condition à la loi en exigeant que les revenus de la regroupante 

couvrent l’ensemble les dépenses exceptionnelles. Le Conseil observe à cet égard que la partie 

défenderesse a indiqué à cet égard dans la décision attaquée que  

 
« le solde des revenus actuels dont dispose la personne ouvrant le droit au séjour […] ne 

peut être raisonnablement considéré comme étant suffisant pour subvenir aux besoins 

du ménage […] et couvrir l’ensemble des dépenses ordinaires mais aussi exceptionnelles 

auxquelles pourraient devoir faire face les intéressés (soins médicaux, travaux,..) ». 

 

Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse doit déterminer « en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ».  

 

Le Conseil relève que dans les travaux parlementaires concernant la proposition de loi modifiant la loi du 

15 décembre 1980 en ce qui concerne les conditions dont est assorti le regroupement familial des 

ressortissants de pays non membres de l’UE, plusieurs références à l’arrêt de la Cour de justice de l’Union 

européenne C- C-578/08 du 4 mars 2010, Rhimou Chakroun contre Minister van Buitenlandse Zaken (ci-

après « arrêt Chakroun ») indiquent la volonté du législateur de se conformer à l’enseignement de cet 

arrêt (en ce sens voir Proposition de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en ce qui concerne les conditions dont est assorti 

le regroupement familial des ressortissants de pays non membres de l’UE, Amendements, Ch. repr., sess. 

ord. 2010-2011, 0443/014, p. 52). 

 

Ainsi que l’a rappelé le Conseil dans son arrêt n°170 832 du 29 juin 2016 : 

 
« La référence dans les travaux parlementaires à l’arrêt précité, alors qu’il concerne 

l’application de la directive 2003/86, soit celle qui régit le regroupement familial des 

membres de la famille de ressortissants d’Etats tiers résidant légalement sur le territoire 

des États membres, ne peut se comprendre dans le cadre des articles 40bis et suivants 

de la loi du 15 décembre 1980 que par la volonté du législateur d’en appliquer 

l’enseignement aux membres de la famille de Belges ». 

 

Or, le Conseil constate à la lecture de l’arrêt Chakroun que  la Cour de justice précise que  

 
« la notion d’aide sociale’ figurant à l’article 7, paragraphe 1, sous c), de la directive doit 

être interprétée comme visant l’aide qui supplée à un manque de ressources stables, 

régulières et suffisantes et non comme l’aide qui permettrait de faire face à des besoins 

extraordinaires ou imprévus » (§49). 

 

Ainsi, le seuil de moyens prévu par l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, consistant 

pour la regroupante et sa famille à ne pas « devenir une charge pour les pouvoirs publics », doit se 

comprendre comme étant le seuil en dessous duquel une aide est fournie par lesdits pouvoirs à la 

regroupante et sa famille pour leur permettre de subvenir à leurs besoins ordinaires et non comme l’aide 

qui serait offerte par les pouvoirs publics destinée à couvrir des dépenses extraordinaires ou imprévues.  

 

Partant, en exigeant que les revenus de l’ouvrant droit soient suffisant pour couvrir « l’ensemble des 

dépenses ordinaires, mais aussi exceptionnelles » auxquels son ménage pourrait devoir faire face en 
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donnant comme exemple des « soins médicaux, travaux », la partie défenderesse a ajouté une condition 

à l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.3. En outre, le Conseil observe que la partie requérante critique la partie défenderesse en ce qu’elle ne 

se soit pas fait communiquer les documents qu’elle jugeait utile à la détermination du montant des besoins 

du ménage au sens de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980. A cet égard, le Conseil constate que la 

partie défenderesse a indiqué que :  

 
« malgré le fait que lors de l'introduction de sa demande de carte de séjour comme 

membre de famille d’un ressortissant belge (annexe19ter), la personne concernée a été 

invitée à produire des documents relatifs aux dépenses de la personne qui lui ouvre le 

droit au séjour, aucun document n’a été produit, hormis le loyer d'un montant de 

850€+60€. » 

 

Toutefois, cette motivation ne peut être considérée comme adéquate. En effet, la disposition 

susmentionnée précise qu’en vue de déterminer, en fonction des besoins propres de l’ouvrant droit et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics,  

 
« le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l’étranger et par 

toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination 

de ce montant ».  

 

Comme le souligne le Conseil d’Etat dans l’ordonnance citée par la partie requérante :  

 
« il appartient l’autorité administrative de solliciter, lors de l’instruction du dossier et après 

avoir déterminé les revenus devant être pris en compte, la communication des éléments 

utiles pour la détermination du montant des moyens de subsistance nécessaires pour les 

besoins du ménage » (CE ONA n°12.881 du 5 juin 2018). 

 

La partie défenderesse ne peut dès lors être suivie en ce qu’elle semble considérer que la charge de la 

preuve repose uniquement sur le demandeur (en ce sens voir CCE n°207.149 du 24 juillet 2018).  

 

Quant à ce, le Conseil rappelle que le Conseil de céans a déjà jugé qu’  

 
« ainsi que cela ressort des termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, la partie défenderesse a l’obligation de procéder à la détermination des 

besoins du ménage et, à cette fin, elle peut se faire communiquer par l’étranger ou toute 

autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour cette détermination, ce 

qu’elle a totalement négligé de faire en l’espèce. Cette possibilité offerte par la disposition 

susmentionnée n’est pas une simple faculté, mais vise à lui permettre de réaliser 

l’examen des besoins auquel la même disposition l’astreint » (CCE n°240.430 du 2 

septembre 2020). 

 

En l’espèce, la partie requérante ne s’est pas vu offrir la possibilité de fournir de pièces relatives aux 

besoins de son ménage, dont l’ampleur peut être très variable selon les individus, comme l’a rappelé la 

Cour de Justice de l’Union européenne dans l’arrêt Chakroun (C-578/08 du 4 mars 2010, § 48), et n’a 

donc pu faire état des dépenses actualisées des membres du ménage.  

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature 

à renverser les constats qui précèdent, étant donné que la partie défenderesse se contente de rappeler 

à cet égard qu’ « il résulte de la décision attaquée que la partie défenderesse a tenu compte du montant 

du loyer et des charges ».  

 

Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas suffisamment et adéquatement motivé 

l’acte attaqué, au regard de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.4. Il ressort de ce qui précède que le premier moyen est fondé et suffit à l’annulation de la décision 

attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner l’autre moyen pris en termes de requête qui, à le supposer 

fondé, ne serait pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 7 septembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille vingt-trois par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


